
MINISTERE DE L'ECONOMIE 
DES ANANCES ET DU BUDGET 

DIRECTION 
DE LA 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

Sous-Direction c 
BUREAU C.3 

Sou~tion M 
BUREAU M.1 

Oassement 

81 

INSTRUCTION No 91-100-81 

du 30 août 1991 

NOR : BUD R 91 00100 J 

(Texte publié au Bulletin officiel de la Comptabilité publique) 

Ce document a été modifié par les docum~nts suivants : 

no....... ........ ............ ........ .. .............. ....... du ...................................................... . 

no ... ...... ........ ........ .... .................... ........ . du ................... : .... ............................. .. 

no ......... ............ .................... ................. . du .... ..................... ............................. . 
0 n ......................................................... .. du .... .................................................. . 

no ................. .. ......... ............................. . du .......... ......................................... .. 

n~ ............... ....... ····- -- ---············---·········· du .................... ...... .. ...... .... .......... ...... . 

no ............................................. .......... ... . du ...................................................... . 

Ce document a été abrogé par le document : 

no................. ........ .................. .... ............ du .......... ................ ...................... ..... .. 

PRETSA L'INSTALLATION 
DES PERSONNELS CIVILS DE L'ETAT (PIP) 

ANALYSE 

Instauration d'un prêt destiné aux ,Jersonnels affectés à PARIS 
et dans la région ILE-de-FRANCE. RecotMement du PIP par le comptable assigna taire 

de la rémunération du bénéficiaire du prêt. 

DOCUMENT A ANNOTER OU ABROGER 

Néant 

DESTINATAIRES POUR APPUCATION 

u 
1678787 P04 



COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
N° 91-100-B1 

du 30 aoat 1991 

-2-

Il est porté à la connaissance des comptables assignataires des rémunérations que, par lettre-commune en date du 12 novembre 1990, dont la copie est ci-jointe en annexe no 1. les ministres et secrétaires · d'Etat ont été informés de l'institution d'une aide non remboursable (AIP) et d'un prêt d'installation des personnels civils de l'Etat (PIP) visant à prendre en charge les premières dépenses engagées par les personnels affectés dans les huit départements de la région ILE-de-FRANCE qui rempliraient les conditions d'attribution et de ressources fixées par le dispositif mis en place. 

- Caractéristiques du PIP et modalités de versement. 

Le montant maximum du PIP est fixé à 8.000 F. 

Le PIP est un prêt sans intérèt remboursable par mensualités de 200 F, à compter du mois suivant celui de son versement. 

La durée d'amortissement du PIP est de 40 mois au maximum. 

' 1 

Le versement du PIP est assuré par la fédération nationale des mutuelles de la fonction publique (MFP) dont le siège social est sis "le Palatino" - 17, avenue de Choisy - 75643 PARIS CEDEX 13, conformément aux termes de la convention signée le 19 novembre 1990 entre cet organisme et l'Etat. 

Par circulaire FP/4 no 771 du 19 juin 1991, dont la copie est ci-jointe en annexe no 2, le ministre d'Etat. ministre de la fonction publique et de la modernisation de l'administration précise aux ministres et secrétaires d'Etat les modalités pratiques de gestion de ces prêts et les procédures mises en oeuvre pour leur recouvrement. 

- Procédure de recouvrement du PIP. 

Le bénéficiaire dù PIP autorise la MFP à demander à l'administration dont il dépend la mise en oeuvre du recouvrement par prélèvement, sur son traitement, des mensualités du PIP jusqu'à son remboursement intégral. 

Le service gestionnaire de paye communique au comptable assignataire de la rémunération de l'agent bénéficiaire un exemplaire de la reconnaissance de dette valant autorisation . de prélèvement signé par l'emprunteur. 

Les sommes retenues chaque mpis doivent être versées au compte mutualité fonction publique AIP-PIP no 30081 75000 54407543063 clef 54 ouvert auprès de la recette générale des finances de PARIS. 

Les comptables du Trésor sont également tenus de transmettre mensuellement à la MFP un état des retenues effectuées et un état des retenues non exécutées. 
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Lorsque la quotité saisissable ou cessible de la rémunération n'est plus disponible, les 

prélèvements ne peuvent pas être effectués même si la procédure d'opposition de droit 

commun intervient postérieurement à la demande de prélèvement au profit de la MFP. 

Les prélèvements sont interrompus jusqu'à ce que la quotité saisissable ou cessible ou 
une fraction de celle-ci permette d'amortir une mensualité entière de prêt. 

Lorsque trois mensualités successives n'ont pas été prélevées, la MFP s'enquiert auprès 
du gestionnaire de la raison de l'incident. 

- Transmission du dossier en cas de changement d'affectation de l'emprunteur. 

Le comptable assignataire, dès q.J'il a connaissance du changement d'affectation, 

transmet à l'ancien service gestionnaire la reconnaissance de dette en sa possession 

annotée du montant du reste à recouvrer. 

L'ancien service gestionnaire transr1et ensuite le dossier de prêt au service gestionnaire 

qui saisit le nouveau comptable assignataire tout en lUi adressant un exemplaire de la 
reconnaissance de dette et en lui indiquant le reliquat de la dette à recouvrer. 

Interruption définitive de la procédure de recouvrement du PIP par le comptable 
a~;srgnatalre de la rémunération. 

En . cas d'utilisation non conforme à son objet, le PIP devient immédiatement 

mmboursable en totalité par l'empruntE-ur. 

En cas de cessation de fonction, de mise en disponibilité, de congé parental 

l'emprunteur est tenu d'effectuer le remboursement du solde du prêt directement à la MFP. 

Le service gestionnaire doit informer le comptable assignataire afin que les 
prélèvements soient interrompus. 

A tout moment, au gré de l'emprunteur, la somme restant due au titre du prêt peut 
être remboursée à la MFP. 

La MFP doit en aviser le comptable du Trésor et dans le cas où un ou plusieurs 

;>rùlèvements seraient effectués après le remboursement, cet organisme doit rembourser le 

trop-perçu à l'emprunteur. 

En cas de décès ou d'invalidité entraînant la cessation de fonction de l'emprunteur, la 

.:lette est éteinte .et n'appelle aucun remboursement de la part de l'emprunteur. des ayants­

droit ou des services sociaux. 

2 
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Le service gestionnaire doit en aviser le comptable assignataire. 

Le remboursement de mensualités qui auraient été prélevées après le décès est assuré par la MFP. 

Enfin, lorsque les prélèvements sont interrompus pendant douze mois consécutifs, par suite d'un surendettement de l'emprunteur, la MFP demande à l'administration de lui verser le solde du prêt consenti. 

L'administration concernée avise le comptable du Trésor afin qu'il interrompe définitivement les prélèvements. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

POUR LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE LE SOUS-DIRECTEUR, CHARGE DE LA SOUS-DIRECTION C 

J. PERREAULT 
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Annexe 1 

COMPTABUTE PUBUOUE 

INSTRUCTION 

N°91·100-B1 

du 30 aoOt 1991 

;ffi~.IS7~~E Dl.:: LA FONCTION PT.JELIQUE 
.1-..:'l' DES ~1.EFOFMES ADMINISTRA 'l'IVES Paris, le l2 NOV. 1990 

Direction Générale de l'Administration 
et de la fonction publique 

FP/4 n· 17<;~ 

MlNJSTERE DU BUDGET 

Direction du budget 

2B • n • 104 

LE MINISTRE D'ETAT, 
MmJSTR.E DE LA FONCTION PT.JELIQUE 

ET DES REFORMES ADMINISTRA 'l'IVES 

et 

LE MINISTRE DELEGUE AU BUDGET 

à 

MESDÀMES ET MESSIEURS LES ll.fiNISTRES 
ET SECRETAIRES D'ETAT 

Directions chargées du personnel 

Objet Instauration d'une aide et d'un prêt à l'installation destinés aux personnels 

civils de l'Etat (A.I.P. et P.I.P.) affectés à Paris, en Seine-et•Marne, 

dans les Yvelines, l'Essonne, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis, le 

Val-de-Marne et le Val d'Oise. 

. Devant les difficultés rencontrées par les agents pour se loger en région 

parisienne, il a été décidé, après avis du Comité interministériel des services 

sociaux des adrninistnniona de l'Etat <C.I.S.S.>, de réserver .. dès 1988 des 

logements sur crédits interministériels pour favoriser l'accès au logement locatif 

des personnels de l'Etat affectés en ne-de-France. 

Pour compléter cette action pour les personnels de l'Etat affectés dans 

les départements cités en objet, il est institué, après avis du C.LS.S., une aide 

non remboursable (A.I.P.) et un prêt (P.LP.) visant à prendre en charge les 

premières dépenses engagées par les personnels rempl.isaant les conditions 

d'attribution et de ressOurces fixées dans le cadre du dispositif retenu ci-~près : 
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L'A.I.P. vise à la prise en charge des dépenses réellement payées par l'agent au titre du premier mois de loyer, provision pour charges comprise, payable d'avance ainsi que les frais d'agence ou de rédaction de bail, dans le cas d'une location vide ou meublée. 

L'A.I.P. entre dans la catégorie des prestations qui sont susceptibles de bénéficier, au regard de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, de l'exonération prévue à l'article 81-2• du code général des impôts. 

Le P.I.P. est destiné à· financer les dépenses .de caution exigées avant l'entrée dans le logement, dans la limite de deux mois de loyer, provision pour charges comprise. 

L'A.I.P . et le P.I.P. présentent un caractère facultatif, leur versement ne peut être effectué que dans la limite des crédits interministériels annuels prévus à cet effet. 

L'A.I.P. et le P.I.P. sont octroyés aux personnels affectés dans l'un des départements cités en objet qui justifient d'un domicile dans la région Ile-de­France sous réserve des conditions d'attribution prévues ci-après. 

ll - BENEFICIAIRES 

Peuvent prétendre à bénéficier de l'A.I.P. et du P.I.P. 

les agents titulaires civils de l'Etat ; 

les agents stagiaires ayant vocation à être titularisés en région parisienne 

les ouvriers de l'Etat. 

Le bénéfice de ces deux aides est ouvert aux . personnels ci-dessus désignés, affec.tés à compter du 1er juillet l 990. 
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m · CONDITIONS D'A TI'RIBUI'ION 

L'agent doit 

ca.1PTABIUTE PUBUOOE 
INSTRI.CTION 
N°91-100-81 

du~ aoOt 1991 

avoir passé avec succès un concours externe ou interne 

. être affecté directement à la suite de son recrutement à Paris, en 
·seirie-et-Marne, dans les Yvelines, l'Essonne, les Hauts-de-Seine, la 
Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne oü le Val d'Oise ; 

avoir antérieurement à son affectation son domicile dans une commune 
extérieure à l'lle-de-Francè ; 

. ne pas dépasser l'indice brut 410 à la date de son affectation et, en 
cas d'imposition afférente à l'année précédant sa nouvelle affectation, ne pas 

dépasser le plafond d'imposition retenu pour l'attribution de l'aide (cf. tableau 
Annexe !). 

Sont exclus de l'attribution de ces deux aides, les agents 

. pouvant prétendre au bénéfice d'aides de même nature et de même 
objet financées sur deniers publics ; 

. bénéficiaires d'une indemnité représentative de logement 

. attributaires d'un logement de fonction 

. accueillis en foyer-logement. 

L ' aide à l'installation des personnels de l'Etat (A.I.P.) est cwnulable 

avec le prêt à l'installation des personnels de l'Etat (P.l.P.). Ces deux aides font 

robjet d'un dossier unique. 

1 , ... 
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IV • MONI'ANTS DE L'A.LP. ET DU P.LP. - D:JREE ET DISPOSITIONS 
SPECIFIQUES AU P.LP. 

Les montants maxima de l'AIP et du PIP et le plafond d'imposition, fixé 
par référence au plafond d'attribution du chèque-vacances, figurent en annexe. 

Il ne peut être attribué qu'une seule aide et un seul prêt par logement. 
Dans le cas de deux agents de l'Etat mariés ou vivant ensemble, l'aide et le 
prêt sont versés au titulaire du bail de location ; si le bail est établi au nom 
des deux agents, l'aide et le prêt sont demandés par. l'un ou l'autre d'entre eux, 
désigne d'un commun accord. 

Tout justificatif 'permettant de vérifier l'utilisation conforme de l'aide 
et du prêt peut être reclamé pendant les six mois suivant leur versement. 

En' cas d'utilisation non conforme à leur objet, l'aide et le prêt 
deviennent immédiatement remboursables en totalité. 

Le P.I.P. est un prêt sans intérêt remboursable par mensualités de 
200 F à compter du mois suivant son versement. La durée d'amortissement du 
P.I.P. est de 40 mois au maximum. 

V - PROCEŒJRE D'A TI'RIBUI'ION 

L'agent dépose sa demande auprès du service social ministériel dans les 
vingt-quatre mois qui suivent son affectation et dans les deux mois qui suivent 
la date de signature du contrat de location ; à titre transitoire seront acceptés 
les contrats de location signés entre le 1er juillet 1990 et la date de 
publication de la présente circulaire. Lorsque l'agent demande à bénéficier d'un 
P.I.P., un dossier unique est constitué. Il ne peut être accordé de P.I.P. 
indépendamment de l'attribution d'une A.I.P. 

Cette demande doit être accompagnée des pièces suivantes 

1 une attestation du responsable du service du personnel de 
l'administration employeur indiquant 

l'indice brut de traitement de l'intéressé à la date de son 
affectation 

; ... 
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le mode de recrutement du demandeur (concours interne, concours 

. le département de résidence administrative du demandeur. 

2 - une copie du bail souscrit à titre onéreux (obligation de payer un 

3 - un justificatif des frais d'agence et de rédaction de bail. 

4 - une copie de ·l'avertissement fiscal annuel d'impôt sur le revenu des 

personnes physiques afférent à l'année précédant la demande de l'agent lorsque 

celui-ci a exercé une activité professionnelle antérieure. Si le foyer dispose de 

plus d'un revenu, il sera présenté copie de l'avertissement fiscal en cas de 

déclaration de revenus unique ou copies des avertissements fiscaux 

correspondants en cas de déclarations séparées. Le cas échéant, il sera fourni un 

avis de non-imposition. 

5 - un relevé d'identité bancaire, postal ou de caisse d'épargne. 

6 - pour l'attribution d'un P.I.P., une autorisation de prélèvement sur 

traitement dûment acceptée par le demandeur. 

7 - une copie d'un document officiel attestant le lieu de résidence 

antérieure du demandeur. ( * ) 

Le service social instruit la demande et informe l'agent de la suite qui 

lui est donnée. L'attention des services est appelée sur la nécessité de traiter 

ces dossiers dans les meilleurs délais. 

En cas de rejet, la décision du service social doit être dûment motivée. 

L'agent concerné dispose d'un délai de deux mois à compter de la date 

de notification du rejet pour effectuer un recours auprès de l'autorité 

administrative à l'origine de la décision. 

( •) Quittance de loyer, facture de gaz ou d'électricité, ... 

1 •.• 
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VI • VERSEMENT DE L'AIDE ET 00 PRET 

Le dossier accepté par le service social est transmis par l'administration à la fédération nationale des mutuelles de la fonction publique (MFP). 

Le versement de l'A.I.P. doit intervenir dans les trois jours ouvrés suivant la réception de l'accord de 'l'administration. 

S'agissant du P.l.P., la M.F.P. adresse dans' les trois jours ouvrés suivant la réception de l'accord de l'administration, une offre de prêt au demandeur. 

Le P .I.P. est versé par la M.F.P . en confomùté avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière de prêts. 

Le P .I.P. est versé par la M.F.P. dans les trois jours ouvrés suivant la date de l'accord définitif du demandeur, accord devant respecter les dispositions susvisées. 

Conformément à l'autorisation de l'attributaire, la M.F.P. demande à l'administration affectataire le prélèvement sur traitement des mensualités du P.I.P . jusqu'à son remboursement intégral. 

REJ.\1BOURSEMENT ANTICIPE DU P.I.P. 

A tout moment, au gré de l'emprunteur, la somme restant due au titre 
du prêt peut être remboursée à la M.F.P. 

En -cas de cessation de fonction, de mise en disponibilité ou en congé parental, la somme restant due au titre du prêt est immédiatement exigible par l'administration affectataire et reversée à la M.F.P .. Lorsque ce rever.sement n 'a pu être obtenu avant l'interruption de la rémunération de l'agent, l'administration affectataire reverse le montant dû à la M.F.P. par prélèvement sur ses crédits sociaux. 

/ ... 

, .. ,.,~ '!"1"--..,.......""""""'"'ilt ____ .. .., _________ ..,. ____ l!l ~" ·'""'' _ __ , ...... _,,, ,.,,., _."'~ ............ --.---



- 11 -

Annexe 1 (suite) 

CGAPTABIUTE PUBUa.JE 

INSTRUCTION 
N°91-100-B1 

du 30 aoOt 1991 

Toutefois, en cas de décès, ou d'invalidité entraînant la cessation de 

fonction de l'attributaire, les mensualités non amorties du P .I.P. restent à la 

charge de l 'administration. 

En cas de changement d'affectation, l'administration nouvellement 

affectataire doit assurer la continuité du prélèvement sur traitement opéré pour 

le compte de la M.F.P., en application de l'autorisation acceptée par 

l' attributaire jusqu'au remboursement intégral de la somme initialement prêtée. 

Vll - REA'ITRIBUl'ION D'UNE A.LP. OU lYUN P.LP. 

Dans l'hypothèse d'une affectation ultérieure de l'attributaire hors de la 

région Ile-de-France, puis d'une réaffectation dans cette même région, une 

nouvelle A.I.P. · peut être octroyée aux conditions susvisées, le P.I.P. ne pouvant 

être à nouveau accordé que si le prêt précéderrunent attribué est entièrement 

remboursé. 

En cas de difficultés dans la mise en oeuvre de cette action nous 

invitons les services sociaux à saisir la direction générale de l'administration et 

de la fonction publique - 32 rue de Babylone - 75007 PARIS (tel. 

(1) 42. 75.89.67). 

PoUf le Ministre d'Etat. 
et per délég•tion 

Par empêchement du directeur 

:· adminis:rBttaii et de le foncf 
e sou.!l:direct 

néral de 

Pour le Mini~tre et par délégation 

Le Oiracbur du Budçat • 

Par empèc~ement du Dire~teur du S;,;dget 

Le Sous-Directeur 

Christc;:~~::: ::.. ·.: :: : ::.~;)-D:GNAC 
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ANNEXE 

AIDE ET PRET A L'INSTALLATION DES PERSONNElS DE L'ETAT 

1 • PLAFONœ IYIMPOSrriON 

FOYER PLAFOND D'IMPOSmON 

1 revenu 9.550 F 

2 revenus 14.325 F 

Les anributair::es ne doivènt pas avoir acquitté, en 1989, un impôt sur le revenu des personnes physiques supérieur à 9.550 F f1 revenu} ou 14.325 F <2 revenus} au titre des revenus de 1988. 

Il • MONI'ANI' MAXIMUM DE L'A.I.P. 

4.000 F 

Le montant de l'A.I.P. ne peut excéder le montant des dépenses réellement pavées pa( l'agent au titre du premier mois de loyer, provision pour charges comprise, payable d'avance, augmenté des frais d'agence ou de rédaction de bail, dans le cas d'une location vide ou meublée. 

m ·MONTAN!' MAXIMUM ru P.I.P. 

8.000 F 

Le montant du P.I.P. est égal à deux mois de loyer, provision pour charges comprise, correspondant au montant de la caution exigée avant l'entrée dans le logement. 

Ce montant est arrondi au multiple de 200 le plus proche afin que toutes les mensualités du prêt consenti soient de 200 F, la durée d'amortissement du P.I.P. étant fonction du prêt accordé. 

11""'""' ... , .............. -....... - ... --... ------------------.. ···-- ·--·- ... ·-·· •"'"""'"""'""" 
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République 
Française 

Ministère 
de la Fonction 

Publique et 
des Réformes 

Administratives 

32. rue de Bobytone 

75700 PARIS 
Téléphone 

(1) 42 75 80 00 
Télécopie 

(1).42758862 

MP/MP 

Référence èl rappeler : 
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FP/4 n• 1771 
Pœ. le 19 JUIN !91 

CO\IIPTABIL.ITE PUBUOUE 

INSTRUCTION 
N°91-100-B1 

du 30 aoOt 1991 

Le ministre d'Etat,ministre de la 
Fonction Publique et de la 

Modernisation de l'Administration 

à 

Mesdames et Messieurs les Ministres 
et Secrétaires d'Etat 

directions chargées du personnel 
et services sociaux 

prêts à l'installation destinés aux 

personnels civils de l'Etat (PIP). Modalités 

de gestion des prêts. 

circulaire FP/4-1753 et 2B-l04 du 12 novembre 

1990. 

La présente instruction-a pour objet de 

prec~ser les modalités pratiques de gestion des prêts à 

l'installation (PIP) destinés aux personnels civils de 

l'Etat et de ses établissements publics, au niveau: 

- du service social qui décide de 
l'attribution du prêt; 

- du service gestionnaire qui établit le 

dossier; 
du comptable assignataire chargé d'assurer 

les prélèvements sur traitement. 



~PTABUTE PUBUQUE 
' INSTRl.CTIOII 

N" 91-100-81 

du 30 aoOt 1991 

Annexe 2 (suite) 

- 14-

I - . CONSTITUTION DU QOSSIBR DB PBMAHDB PIP 
A) Rôle de l'administration à laquelle appartient l'agent: 

Le dossier est instruit par le service social •. 
Le responsable du service social transmet au service gestionnaire la demande .d'AIP-PIP contenue dans la chemise dossier (cf. modèle joint -en annexaI). 

Le service gestionnaire complète ce document en y portant son code ·at celui du comptable assignataire, puis il retourne la demande ainsi complétée au service social. 

Le service social remplit les rubriques le concernant sur la demande AIP-PIP et transmet la chemise dossier à la MFP. 

B) Rôle de la MFP: 

La MFP transmet au demandeur la proposition de PIP. 

En cas d'acceptation du prêt par le demandeur, la MFP transmet au service gestionnaire deux des trois exemplaires de la reconnaissance de dette dûment complétés (cf. modèle joint en annexe II). 

C) Rôle du seryice gestionnaire: 

Le. service gestionnaire conserve un exemplaire de la reconnaissance de dette jusqu'à extinction de la dette et transmet l'autre au comptable assignataire ou à l'agent comptable de l'établissement public. 

D) Rôle du comptable assignataire: 

Le comptable assignataire assure les prélèvements sur le traitement du demandeur. 

II- INCID!iNTS DB RfiMBOVRSEJŒIIT DU PUT 

Lorsque trois mensualités successives n'ont pas été prélevées, la ~FP s'enquiert auprès du gestionnaire de la ~aison de l'incident. 

' ' ' ' ' ~ · ···~1'111.._... .. _ ...... _""' _ _______ _ _ _ _ ..;_ .... ,.- --·--- ·-
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CCMPTABILITE PUBUOUE 
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A) L'arrêt des prélèvements est dû à un 
surendettement de l'attributaire: 

N° 91-100-81 

du 30 août 1991 

Dans ce cas, la quotité saisissable du 
traitement n'est plus disponible et les prélèvements ne 
peuvent plus être effectués. · 

Dans cette hypothèse, l'amortissement du prêt 
est différé et les prélèvements sont effectués dès que 
cette quotité ou une fracti<m de celle-ci. pennet 
d'amortir une mensualité entière du prêt (actuellement 
200 F). 

Si l'amortissement du prêt est interrompu 
pendant 12 mois consécutifs, le solde du prêt consenti 
devient exigible en totalité. La MFP réclame le solde 
au service social qui assure le remboursement en 
imputant la dépense sur ses crédits sociaux. Dans le 
même temps, le responsable du service social demande au 
service gestionnaire l'émission d'un titre de 
perception qui sera recouvré, pour le compte de l'Etat, 
dans ~es conditions prévues à l'article 85 du décret 
n• 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement 
général sur la comptabilité publique et pour le compte 
de l'établissement public, par l'agent comptable. 

Le service gestionnaire informe également le 
comptable assignataire afin qu' :.. l interrompe le 
prélèvement_ 

B) L'arrêt des remboursements est dû à un 
remboursement anticipé du prêt: 

a) Remboursement anticipé à la demande de 
l'emprunteur: · 

L'emprunteur effectue le remboursement du 
prêt directement auprès de la MFP. 

La MFP en informe le comptable assignataire 
et le service gestionnaire. La dette est éteinte et la 
MFP adresse à l'emprunteur un courrier constatant 
l'extinction de celle-ci •. 

Dans le cas où un ou plusieurs p;~élèvements 

seraient effectués après le remboursement: 'i!ffectif, la 
MFP remboursera immédiatement l'emprunteur. 

b) Remboursement anticipé dans les cas prévus 
au contrat de prêt (cessation de fonction, mis& en 
disponibilité, congé parental): 
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Le service qestionna~re rappelle ~es obliqations à l'emprunteur qui est tenu d'effectuer le remboursement du solde du prêt directement auprès de la MFP. 

Dans l'hypothèse o~ le remboursement du prêt n'est pas effectué par '1 'emprunteur, le service qestionnaire en informe le service social qui fait ~recéder au remboursement de ces sommes à la MFP à partir des crédits sociaux inscrits au budqet et demande, dans · le même temps, l'émission d'un titre de perception dans les conditions pré:vues ci-dessus (§ A in fine). · 

Le service qestionnaire informe éqalement le comptable assiqnataire afin qu'il interrompe la prélèvement. 

C) L'arrêt des remboursements est dû au décès ou à une invalidité entrainant la 
cessation de fonction de l'attributaire: 

Dans cè cas, 'la dette est éteinte et n'appelle aucun remboursement de la part de l'emprunteur, des ayants droit, ou des services sociaux. 
Le service qestionnaire atteste de l ' événement survenu auprès de la MFP et du comptable assiqnataire . L'envoi à ce dernier de pièces justificatives de l'événement survenu pour modification des conditions de paiement de la rémunération, ou de son arrêt, vaut attestation. 

La MFP s'assure qu'aucün prélèvement n'a été effectué au delà de la date de l'évènement. Elle rembourse éventuellement le trop perçu et informe l'emprunteur ou ses ayants droit de l'extinction de la dette. 

III - TRMBMISSION DU DOSSIER Q CM DB 
CHAHGBHIN% D'ArFECTATIOH DU BEJIPICIAIRI 

L'ancien service qestiorinaire notifie à la MFP l'adresse du nouveau service gestionnaire. 

Il .appartient par ailleurs au .comptable ass~qnataire, dès qu'il a connaissance du changement d'affectation, de transmettre à l'ancien service gestionnaire la reconnaissance de dette en sa possession annotée du monta~t du reste à recouvrer. 
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COMPTABILITE PUBLIQUE 
INSTRUCTION 
N°91-100·B1 

du 30 août 1991 

L'ancien service gestionnaire transmet le 
dossier de prêt au nouveau service gestionnaire. 
Celui-ci saisit le nouveau comptable assignataire afin 
d'assurer la continuité des prélèvements opérés au 
titre du prêt consenti. 

Le nouveau service gestionnaire donne à la 
MFP toutes les informations nécessaires à la continuité 
de l'amortissement du prêt. 

CAS PARTICULIERS: 

a) Prestations similaires accordées par 
d'autres administrations: 

Lorsque l'administration d'accueil propose 
une prestation d'action sociale d'un type comparable à 
celui dE l'AIP-PIP (aide à l'installation ou prise en 
charge partielle des loyers), cette administration ne 
peut .accorder ladite prestation tant que l'emprunteur 
n'a pas assuré le !emboursement intégral du PIP. 

b) Cas des établissements publics de l'Etat: 

Le conseil d'administration ou l'instance 
dirigeante compétente d'un établissement public de 
l'Etat donne son accord de principe à la gestion par la 
MFP des aides AIP-PIP. 

L'établissement public s'engage à rembourser 
les mensualités non amorties de tout PIP contracté par 
un de ses agents. 

En l'absence d'accord de principe, 
1 'établissement public doit me.ttre en place, en gestion 
directe, une action équivalente, non cumulable avec 
1'AIP-PIP. 
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I:>GAI=I' DEMANDE D'AIDE ET ANNEXE I 
DE PRET A L'INSTALLATION 

oorect:on Gè".èrole de 
rAdm•n•stro:.on et_de 10 
fonction PuO!IQ:.oe 

DES PERSONNELS DE L'ETAT 
en Application de la circulaire FP/4 n~ 1753 
et de la Convention Fonction Publique/MFP 

Le bénéfice de I'AIP et du PIP dans le cadre de cette convention concerne les Fonctionnaires de l'Etat. La lisle des pièces à fournir figure sur la notice explicative. 

A REMPLIR PAR LE DEMANDEUR 

Je soussignèle). 
NOM : ........................... _ .. ______ Prénom : ............................ _ 
NOM de jeune fille : : ... - ...................................... - ............................ _ ...... .. 
N'INSEE l.........J 
MINISTERE : 
Département d'exercice : 

Catégorie ('J Œ] !]] @] ·indice brut: '-'--'-~ 

Service Gestionnaire Employeur : ............................................... _ ......... .. 
adresse : ......................................................................... . 

.__ ....... ___, ............................. ................... .. 
dispose au titre de mon foyer : 

d 'un revenu (') 0 
de plus d'un revènu (') 0 

mo,-,!ant net mensuel du ou des revenus 
nombre de personnes vivant au foyer :· u 
dema!'lde le bénéfice : 

- de !'A.I.P. montant : 
~ et du P.I.P. (' 1 1 OUI 1 NON 1 montant : 

Adre~se ou logement faisant l'objet de la demande : 

'------' .................................................................................................... , .. 
6~1 .. .. .. ......... Esc ............. .'... Etage ................ N ' Porte ............. . 
Ncrr::Jre o;; p1èces .. .................. Supèrficie .................... m' 

C<ït~9~'18 du logement ('l : 1 Social Privé 

1 Neuf Ancien 

F;;;-,se -g,eme~ :s bancaires du compte sur leQuel sera(o.,t) 
etie::::Jél~ ; le:s1 virementlsl 

Code banQue code guiChet N' de compte clé RIB 

A .............. - ....... ---··-·· le ......... -·--·--·--··· 
Signal ure 

PARTIE RESERVEE 
A t.:ADMINISTRATION 

Code Comptable Assignataire : 
~ 

w w 

w w 

DECISION OU SERVICE SOCIAL : 

Date déoQt de la demande : 

Date de la décision : 

Le responsable : 
r ., 

cac net 

L .J 

Pa-: : ~ iéservee à la MFP ou• assure le versement de I'AIP et év:c "'tu::.llernent du PtP 
- Da!,; de rèce::-~· '" · 

ML'7i..!AUTE FONCTION PUBLIQUE lï. Avenue de Cho1sy Le Palat1n0 75643 PARIS CEDEX 13 2!t 40.77.52,69 

' · ' ~''"''_""""_ .. _.,.....,. . , 111'~·~'-l!' __ .. , .. g .. ;p_, ____ ...... ___ ,~ 'l' ~''' llll "'lll< ~· :~,.~ ,,,., .. ,,,,, .,,.,,."""'''''''• "'t' ·l··· ···" · mon ·;ooo;;no""""' 
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RECONNAISSANCE DE DETTE 

C~PTABILITE PUBUOOE 
INSTRUCTION 
N" 91-100-B 1 

du 3J aoQt 1991 

ANNEXE II 

Prêt à l'installation des personnels de l'Etat 

Conformément au contrat n· ,signé par Lui ce jour, 
reconnait devoir à la MUTUALITE DE LA FONCTION PUBLIQUE, à 
titre de prêt la somme de francs. 

Le bénéficiaire - s'engage à rembourser cet emprunt 
en .• mensualités de 200 francs. La première mensualité 
deviendra exigible à compter du mois suivant celui du 
versement du prêt. 

- accepte que les remboursements soient opérés par 
précompte mensuels sùr son traitement. 

-déclare ne faire l'objet d'aucune opposition ou 
saisie- arrêt sur son salaire. 

Lorsqu'en application des dispositions de l'article 5c 
du contrat de prêt, le capital restant dU devient exigible 
de plein droit, le soussigné s'engage à: 

- rembourser en une seule fois le reliquat du prêt, 

- accepter que les sommes qui lui sont dues à cette 
. époque à quelque titre que ce soit, restent bloquées 
jusqu'à extinction de la dette susvisée. 

Fait en triple exernplaire(l) 
A PARIS, le 

Signature de l'agent précédée de la mention manuscrite: 
"Approuvée pour la somme de ••• Francs" (en toutes lettres) 

(1) Ces 3 exemplaires sont à retourner dfiment completés à la MFP 

PARTIE RESERVEE A L'ADMINISTRATION 

N"INSEE N• titre Date .du titre Service gestionnaire 
Cornpt. assign. 
code ministère: 
code retenue: 




